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La page d’accueil de la PSR constitue votre 
tableau de bord personnalisé pour l’utilisation 
de la plateforme. À partir de cet espace, vous 
pouvez assurer la gestion de votre compte, de 
vos demandes personnelles et de vos 
organisations, en plus d’accéder au tableau de 
bord propre à votre organisation.
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Gérer votre compte

Trouver une organisation ou consulter celles 
auxquelles vous êtes déjà associées

03 Consulter la section « Aide et soutien » ou 
sélectionner « Afficher les invitations » pour 
vous joindre à une organisation

Navigation sur la page d’accueil du PSR

Plateforme de services réglementaires : Configuration de l’organisation et rôles d’utilisateur



Administrateur principal de l’organisation (APO) a la capacité de:
• Inviter et gérer les utilisateurs au sein de l’organisation
• Créer et modifier l'organisation
• Créer et modifier des installations
• Ajouter un instrument à l’organisation
• Créer, modifier et soumettre des rapports

Contributeur d'instrument de l'organisation (CIO) a la capacité de:
• Voir l'organisation
• Voir, créer et modifier des installations liées à l'organisation et aux instruments ajoutés
• Créer, modifier et soumettre des rapports

Organisation de responsabilité des producteurs (ORP) a la capacité de (RFP seulement):
• Voir l'organisation
• Créer des rapports

Rédacteur d’instrument de l’organisation (RIO) a la capacité de:
• Voir l'organisation
• Créer des rapports

Aperçu des rôles d’utilisateur
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Avant de vous affilier à une 
organisation, vous êtes considéré 
comme un utilisateur enregistré (UE). 

Vous pouvez soit : 
1. Rejoindre une organisation 

existante
2. Créer une organisation

Pour procéder à l'une ou l'autre option, 
sélectionnez Trouver des organisations.

01 Trouver des organisations

01

Aperçu des organisations
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Après avoir sélectionné « Trouver des 
organisations », saisissez le numéro 
d'entreprise ou le nom de l'organisation, 
puis sélectionnez « Rechercher ».

Si l'organisation existe déjà, 
sélectionnez « Oui », puis « Demander 
l'accès » sur l'écran suivant. Une 
demande sera envoyée à 
l’Administrateur principal de 
l'organisation (APO) pour approbation.
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1. Rejoindre une organisation existante
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Si votre organisation n'apparaît pas 
après avoir effectué une recherche, 
confirmez le tout et sélectionnez « Créer 
une nouvelle organisation », puis 
saisissez les renseignements requis.

Après avoir créé une nouvelle 
organisation, vous serez nommé 
Administrateur principal de 
l'organisation (APO).
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2. Créer une organisation
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Gestion des utilisateurs (APO 
uniquement)

Seul un utilisateur disposant d’un accès 
APO peut initier, accepter ou refuser les 
demandes d’adhésion à une organisation.
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Ici, vous pouvez :
1. Inviter des utilisateurs
2. Afficher les demandes

Dans le Tableau de bord de 
l'organisation, sélectionnez 
« Gestion des utilisateurs ». 
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Les APO peuvent inviter des 
utilisateurs à rejoindre une 
organisation, leur accorder 
l'accès à des instruments 
spécifiques et leur attribuer 
des rôles d'utilisateur.

Remarque : Les invitations 
doivent être envoyées 
uniquement aux 
adresses de courriel associées 
aux comptes PSR des 
utilisateurs. Autrement, ces 
derniers ne pourront pas 
accéder aux invitations.
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1. Inviter des utilisateurs (APO 
uniquement)
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Les APO peuvent consulter, 
accepter ou refuser les 
demandes à rejoindre une 
organisation. Ils peuvent 
attribuer à l'utilisateur le statut 
d'APO, de Contributeur 
d'instrument de l'organisation 
(CIO) ou d'Organisation de 
responsabilité des 
producteurs (ORP).
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2. Afficher les demandes (APO 
uniquement)
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01

Veuillez m'ajouter à cette organisation.



Les APO peuvent mettre à jour 
les rôles et les accès des 
utilisateurs dans la section 
« Gestion des utilisateurs ». 
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Gestion des accès (APO 
uniquement)



Dans le Tableau de bord de 
l'organisation, sélectionnez 
« Ajouter un instrument ».

01

Consultez les instruments 
associés à votre organisation.

02
01
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Ajouter des instruments à 
l'organisation (APO uniquement)
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Dans le Tableau de bord des 
instruments, sélectionnez « Gérer les 
installations » pour ajouter une 
nouvelle installation ou pour modifier 
les renseignements d'une installation 
existante.
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01Sélectionnez « Ajouter une nouvelle 
installation » et saisissez les 
informations requises.

02

02Modifier les installations : 
Sélectionnez « Modifier » pour mettre à 
jour les renseignements relatifs à 
l'installation. Les modifications 
figureront dans les ébauches de rapport. 
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Créer des installations (APO et CIO)
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Une installation peut également être 
créée directement dans le rapport, 
sur la page « Installation » , en 
sélectionnant le bouton « Créer une 
nouvelle installation ».

• Remarque : Cette action vous 
redirigera temporairement 
hors de votre ébauche de 
rapport, toutefois, celle-ci 
sera enregistrée 
automatiquement et vous 
pourrez en poursuivre la saisie 
une fois l’installation créée.
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Remarque : cette image est tirée du Règlement sur l'énergie propre. 
Cette page peut varier en fonction de l'instrument pour lequel vous 
soumettez des informations. 
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Créer des installations (APO et CIO)



Pour l’instant, il n’est pas possible de 
supprimer une installation dans la PSR. Si 
vous souhaitez retirer une installation, 
vous pouvez sélectionner « Modifier », 
puis choisir l’une des options suivantes :
• Renommer l'installation « Ne pas 

utiliser » : Cela permettra d'éviter que 
vous-même ou d'autres utilisateurs de 
votre organisation ne l'utilisiez par 
mégarde.

• Réutiliser le profil existant : Si vous 
devez ajouter une nouvelle installation, 
vous pouvez simplement modifier le 
profil de l'installation inutile en y 
saisissant les renseignements exacts, 
au lieu d’en créer une nouvelle.
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Gestion des installations
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Création de rapports

01 Dans le Tableau de bord de 
l'organisation, sélectionnez 
l'instrument pour lequel vous 
souhaitez créer un rapport. Vous 
serez alors redirigé vers le Tableau 
de bord des instruments 
correspondant à cet instrument 
spécifique.



Dans le Tableau de bord des 
instruments, consultez la section 
« Comprendre les types de 
déclaration » pour l'instrument 
spécifique pour lequel vous 
soumettez des rapports. 

01

Utilisez le menu déroulant pour 
sélectionner un type de rapport 
spécifique, puis sélectionnez 
« Créer ».
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Création de rapports



Gestion des ébauches et soumissions

À partir du Tableau de bord des instruments, 
vous pouvez consulter l'« état » de chaque 
rapport (qu'il soit à l'état d'ébauche ou déjà 
transmis) pour l'instrument correspondant.
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Les ébauches de rapports sont 
automatiquement enregistrées et peuvent 
être consultées à tout moment avant la 
finalisation de la soumission en 
sélectionnant l'option « Modifier ». Elles 
peuvent également être supprimées à l'aide 
de la fonction « Supprimer ».

Enfin, vous pouvez consulter une 
soumission terminée en sélectionnant 
« Voir » ou, si la date limite n'est pas encore 
passée, mettre à jour un rapport déjà 
transmis en sélectionnant « Mettre à jour ».
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